
de treize membres , sauf les exceptions de

Particle 2o

23. Jamáis Cour martiale genérale pour con-

damner un sous-officier ou un soldat dans sa

vie et dans ses membres ,ou á la déportation ,
ne peut étre moindre de treize ,sauf les excep-

tions de Partióle 20

24- Une Cour martiale genérale peut punir
de la prison solitaire ou d'une punition corpo-

relle,nel'étendant pasa la vie et auxmembres,

les sous-officiers et soldats pour immoralité ,
mauvaise conduite ou négligence du devoir

25. Les Cours martiales peuvent condamner
les sous-officiers et soldats á l'emprisonne-

ment dans une maison de correction ou pri-

son publique. Le geólier est obligé de les

sur Pordre du general comman-recevoir

dant le district, pour une Cour martiale ge-
nérale ,du commandant du corps , pour une

Cour martiale de régiment; le geólier refu-

sant sera á Pamende de loo livres.
26. Les officiers et soldats condamnés á l'em-
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prisonnement par une Cour martiale géné-
rale ou autre, perdent par confiscation leur
paie; le geólier recoit pour l'entretien g pen-
ces par jour, en outre de la subsistance du
prisonnier,

27. Les Cours martiales peuvent et doivent
exiger le serment des témoins

28. En toutjugement de Cour martiale géné-
rale, les juges, avant de commencer, prétent,
devant le juge-avocat ou son député, un ser-
ment de la teneur suivante :

« Je jure que j'administrerai duement la
justice, suivant les regles et les articles pour
le meilleur gouvernement des forces de Sa Ma-

jesté, et suivant un acte du Parlement main-

tenant en vigueur pour la punition de la
mutinerie et de la désertion , et d'autres cri-
mes qui y sont mentionnés, sans partialité,
faveur ou aíléction ; et si quelque doute s'é-
leve qui ne s'explique pas par lesdits articles
ou par ledit acte du Parlement , suivant ma
eonscience, le meilleur de mon entendement



et la coutume de la guerre en pared cas. Je
jure que je ne divulguerai pas la sentence de
la Cour , jusqu'á ce qu'elle ait recu Pappro-
bation de Sa Majesté , ou de toute autre

personne düment autorisée par elle; que
jamáis, sous aucun pretexte et dans quelque
temps que ce soit , je ne découvrirai ou le
vote ou Popinion d'un membre de la Cour
martiale, á moins que je ne sois requis
de le faire en justice comme témoin,par un
tribunal ou une autre Cour martiale, dans
la due forme de la loi. Que Dieu m'ait en
garde. »

Le juge-avocat , ou la personne qui en fait
Poffice , jurera ensuite ,dans les mains dupré-
sident de laCour martiale,de ne pas divulguer
les votes , sauf devant une autre Cour mar-
tiale ou de justice

Une sentence de mort ne peut étre portee
par une Cour martiale genérale de treize mem-
bres , á moins de neuf voix.

Dans les Cours martiales plus nombreuses
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que treize, ou moindres que neuf, il faudra
au moins les deux tiers des voix

Excepté dans les cas qui exigent le cháti-
ment sur-le-champ , aucune sentence ne peut

étre portee qu'entre huit heures du matin
et trois heures aprés-midi

Les témoins appelés aux Cours martiales
Pavocat ou député , jouissent despar son

mémes priviléges que les témoins appelés aux

autres Cours de justice.
Les témoins qui ne se rendent pas á l'appel,

peuvent étre poursuivis en justice du banc
du Roí, assises , etc. , comme par la justice
civile

29. Dans les Cours martiales, autres que les
Cours genérales , les membres préteront le
serment suivant sur lessaints Évangiles

« Je.... jure— la coutume de la guerre
en pared cas. »

Le président de telle Cour martiale, non
au-dessous du rang de capitaine, sera nommé

par Pofficier commandant le régiment , le



détachement ou la brigade, ou par le gou-
verneur ou commandant de la garnison , fort,
cháteau ou caserne, qui aura ordonné la con-
vocation

3o. En cas de nécessité, les officiers de terre
et de mer pourront étre réunis pour composer
une Cour martiale

3i.Les officiers duservice de Sa Majesté ,et
ceux de la Compagnie des Indes, peuvent
étre réunis pour composer une Cour martiale
Si c'est pour juger un officier ou un soldat des
troupes de terre de Sa Majesté, onsuivra les ré-
gles indiquées dans le présent acte ; si c'est
pour juger un officier ou un soldat des troupes
de la Compagnie des Indes, on se confor-
mera aux dispositions de Pacte fait dans la
vingt-septiéme année du régne de Sa Majesté
défunte, le roi George II, intitulé :An act

forpunishing mutiny and desertion of officers
and soldiers in the service ofthe United Com-
pany ofmerchants ofEngland trading to the
East-lndies, andfor thepunishment ofoffen-
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ees committed in the East-Indies , or at the
island ofSaint-Helena

32. Lespersonnes jugées par une Cour mar-

tiale genérale auront le droit d'exiger copie
de Ja procédure et du jugement, pas plustót

que trois mois aprés la sentence , qu'elle ait
été approuvée ou non. Le délai est plus long
á Gibraltar et au-delá des mers.

33. Le juge-avocat general, ou son dé-
puté , transmettront avec som et exacti-

tude les sentences et procédures au juge-avo-
cat general, résidant á Londres, ou, si c'est
pour l'Irlande , á Dublin, afra que les piéces
puissent toujours étre produites á ees offices,

pour en fournir des copies ,suivant les dispo-
sitions du présent acte

34- L'enregistrement et la copie des juge-
mens et procédures ne sont pas sujets au

timbre
35. Sa Majesté est autorisée á former, faire et

établir des articles de guerre , pour le meil-
leur gouvernement des forces de Sa Majesté,
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lesquels seront judiciairement consultes par
les juges, et dans toutes les Cours de justice.

36. Pour lameilleure notification des articles
de guerre, le secrétaire de la guerre devra
les envoyer, signes de sa main et de son nom,
aux Cours suprémes de Westminster ,Dublin

et Edimbourg, et aux gouverneurs des colo-
nies, plantations et territoires de Sa Majesté,
au dehors

37. Sa Majesté peut assembler et autoriser
d'autres assemblées des Cours martiales
pour juger les délinquans contre lesdits ar-

ticles de guerre dans tous les pays de sa do-
mination

38. Nul ne peut étre, en vertu des articles de
guerre, condamné á mort ou au fouet, dans
le royaume uni ou les des qui en dépen-
dent,que dans les cas oü cette peine est in-

fligeable, d'aprés les dispositions du présent
acte.

39. Un délinquant au-delá des mers, ren-

voyé dans le royaume uní ou dans les des dé-
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pendantes, avant d'avoir été jugé par une
Cour martiale pour son délit, ne peut plus
l'étre que comme si le délit avait été coinmis
sur les lieux oü le jugement doit avoir lieu

4o.Pourla discipline etl'économiepublique,
ildoit y avoir des revues au moins deux fois
par an, et toutes les fois qu'il le sera ordonné

4i- Aucune revue ne peut étre passée par un
commissaire, dans la cité de Westminster, dans
le bourg de Southwark et les franchises qui
en dépendent , qu'en présence de deux juges
de paix ou plus , qui ne soient pas officiers de
l'armée, sous peine de 5o livres d'amende
sauf le cas oü six juges de paix, prévenus
quarante-huit heures d'avance ,auraient né-
gligé de s'y rendre ; et alors le commissaire
pourra proceder á larevue, pourvu que, dans
les quarante-huit heures aprés , ilpréte ser-
ment, devant un juge de paix, que la notifi-
catión a été faite aux six juges de paix ; et
le dernier juge de paix, aprés avoir recu le
serment, pourra signer Ja revue, aprés avoir,
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au préalable, fait la reconnaissance et exa-

miné la vérité

42. Les feuilles de revues et listes de paie-

mens seront déclarées par serment , et le juge

de paix ou autre magistratrecevra le serment,

et certifiera sans frais

43. Les personnes qui donneraient ou procu-

reraient de faux certificáis pour dispenser les

soldats de paraítre á la revue , sous pretexte

qu'ils sont employés á d'autres services du ré-

giment, malades ou en congé, seront, pour

chaqué délit, condamnés á l'amende de 5o li-

vres, et, en outre, cassés ,renvoyés, et décla-

res incapables de servir dans les armées de Sa

Majesté

44. Les officiers qui feront defausses revues

d'hommes ou de chevaux , les commissaires ,
madres des revues ou autres officiers qui,
sciemment ou volontaireinent , signeront le

role oü pared acte sera contenu, ou bien le

duplícala; tous ceux qui, directement ou in~

directement, recevront de Pargent ou des
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presens pour faire ou signer une fausse revue
seront cassés, renvoyés, et declares incapables
de servir dans les armées de Sa Majesté

45. Tout officier ou commissaire quiportera
quelqu'un dans la revue sous un faux nom .
sera passible des mémes peines que ceux qui
font de fausses revues.

46. Toute personne quipasse une revue sous
un faux nom est passible de dix jours de
prison

Le cheval que toute personne présente en
faux á la revue lui sera confisqué ,si le che-
val luiappartient, el, dans le cas contraire,
elle sera condamnée á une amende de 20 li-
vres,payadle sur la vente de ses efFets ,et, en
cas d'insuffisance, retenue en prison pendant
trois mois

Les peines sus-mentionnées seront infligées
par le juge de paix; Pamende donnée au dé-
nonciateur. Le dénonciateur, s'il appartientá
l'armée , aura droit á avoir son congé

47 •Les revues passées á dixmides de Londres



doivent, dans le délai de vingt-quatre heures,

étre closes par le député-commissaire ,et en-

voyées, par le méme ,dans le délai de sept

jours,á Poffice du commissaire-général des

revues ,qui doit en envoyer une expédition
au secrétaire de la guerre , une au payeur-

general des forces de terre de Sa Majesté , une

aux contróleurs des comptes de l'armée, et

cela avant le ier mai ou le 29 septembre qui

suivront chaqué revue bisannuelle : ees

feuilles de revue ne pourront étre altérées

dans leur teneur , sauf en cas d'ordres de

congé,ou dates de commission ,ou d'erreurs

involontaires en transcrivant ,sous peine de
perdre leurs emplois et d'étre mis á Pamende
de 20 livres

48. Attendu que , par la pétition des droits
(petition ófright), dans la troisiéme année du
roiCharles Ier,ila été declaré que le peuple
du pays ne peut pas étre légalement chargé
de loger les soldats contre sa volonté ;attendu

que , par une clause d'un acte du Parlement
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britannique, fait dans la trente -uniéme an-
née du régne du roiCharles II, pour accorder
á Sa Majesté une provisión de 266,462 livres
17 schellings et 3 pences ,pourpayer et dé-
bander les forces, il a été declaré qu'aucun

officier civilou militaire, ou quelque personne
que ce soit, ne pourrait, á Pa venir, placer,
mettre en quartier, ou donner des bidets, á un
ou plusieurs soldats, sur un sujet ou habitant
de ce royaume ,quels que soíent son rang,sa
qualité et sa profession, sans son consente-

ment , et qu'il sera legal pour le sujet, logeur
ou habitant , de refuser de recevoir un ou plu-
sieurs soldats , nonobstant toute demande ,
warrant ou bidet: mais comme dans ce temps,

et pendant la durée du présent acte , ily a et

aura occasion de faire marcher et loger des ré-

gimens et compagnies á pied et á cheval dans
les différentes parties du royaume uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, il est declaré
que , pour et durant la durée du présent acte ,
et pas plus long-temps , les constables , dize-



niers, chefs de bourgs, et autres magistrats ,
ou chefs, officiers des cites, vides et villages
d'Angleterre ,Galles et ville de Bervvick sur la

Tweed, et, á leur défaut , les juges de paix, et

non pas d'autres, logeront les officiers, soldats

et autres recevant la paie dans l'armée , dans

les auberges, maisons oü Pon vend á boire etá

manger. Les bidets seront faits, par le magis-
trat civil,pour le nombre d'hommes présens.
Si un magistrat logeait dans une maison parti-
culiére, contre le gré du propriétaire ,celui-ci
aurait recours contre le magistrat , pour le
dommage qui en serait resulté. Si un officier
militaire se permet de loger autrement que de
cette maniere ,ou s'ilmenace ou efíraie le ma-

gistrat , ilsera , sur la déclaration sur serment

de deux témoins croyables, devant deux ou

plusieurs juges de paix , cassé et declaré inca-

pable de servir dans les armées de Sa Majesté ,
pourvu que ladite conviction soit affirmée aux

prochaines assises de paix du comté, et le cer-

tificat transmis au juge-avocat á Londres , qui
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est obligé de le certifier au commandant en

chef. En cas de réclamation des logeurs , le
juge de paix, si la réclamation est contre le
constable ou magistrat , ou deux ou plusieurs
autres juges de paix si c'est contre un juge
de paix ,pourront faire droit.

4g. Attendu que , par un acte passé dans la
sixiéme année de la reine Anne, les militaires
ne doivent étre logés ,en Irlande , qu'en mar-

che dans le cas de troubles, ou en attendant le
départ dans un port de mer; attendu qu'iln'y
a pas ,en Irlande , assez de casernes nien assez

d'endroits , ilexistera les mémes répétitions
que pour la Grande-Bretagne , sauf qu'on ne

mettra jamáis moins de deux soldats ensemble
dans la méme maison, et que le constable,
chef, officier ou magistrat qui logerait chez un

particulier, contre son gré, des soldats, sera

emprisonné pendant un mois

5o. Les troupes en marche ne peuvent pas
étre envoyées par billet á plus d'un mille de
Pendroit indiqué par la feuille de route.



5.1. Ladistance d'un milledoit étre comptée,

quoique ce soit sur une autre paroisse ou

comté ,et les magistrats des paroisses adja-

centes prennent part

52. Deux juges de paix ou deux magistrats

peuvent donner licence pour teñir cantine
53. Le lord-lieutenant ou tout autre gou-

verneur d'Irlande peut autoriser á signer les
feuilles de route

v 54. Aucun juge exécutant un office ne peut
se méler de loger les soldats.

55. Les ordres pour loger les gardes ápied
dans Westminster et Southwarck et lesparties
adjacentes des comtés de Middlesex et Surrey,
sauf la cité de Londres , doivent émaner du
high-constable qui donne ses ordres aux petits
constables , dizeniers , etc.

56. Les constables ,dizeniers , tithing-men,
head-boroughs et autres magistrats de West-
minster , etc. , doivent produire á chaqué
session de paix , sous serment , la liste des
maisons sujettes á logement dans leur pa-
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roissfe ou hameau, avec la capacité, le nombre
d'hommes quipeuvent y étre logés. Ces listes
déposées dans les mains du clerc de la ius-
ticedepaix, peuvent étre consultées sans frais
Des expéditions en seront délivrées moyennant

2 pences par feuille contenant cent cinquante
mots. A défaut de fournir cette liste, le ma-
gistrat sera mis á Pamende de 5 livres pour
les pauvres

57. Les hommes et les chevaux au service
et de bagage seront logés, les hommes nourris
et fournis de petite biére, les chevaux nourris
en foin et paule ,aux taux fixés par les actes
du Parlement en vigueur

58. Les personnes qui n'ayant pas d'écuries
reeoivent des cavaliers á loger , pourront in-
diquer á Pautorité les écuries d'autres per-
sonnes chargées de loger, et obtenir d'y trans-
férer les hommes et leurs chevaux ou leurs
chevaux seulement, á la charge, de la part du
réclamant, de transponer au logeur effectif
Pallouance de paiement



5g. Les cavaliers doiventétre logés avec leurs

chevaux. En cas d'impossibilité ,ily aura tou-

jours au moins un homme logé avec deux che-

vaux , ou deux hommes avec quatre chevaux
60. Les chefs militaires peuvent changer de

place les hommes et les chevaux logés, pourvu
que le méme nombre reste dans chaqué loge-
ment

61. Tout officier qui recevra ou permettra

qu'on recoive de Pargent pour dispenser de

loger, sera cassé et declaré incapable de ser-

vir dans les armées de Sa Majesté.

62.Toutconstable oumagistrat quinégligera
ou refusera de loger , étant prévenu á temps

de Parrivée des troupes; tout constable ou

magistrat qui dispensera un logeur pour de

Pargent; tout cabaretier qui refusera de loger
et de fournir ce qu'il doit par acte du Parle-

ment pour les hommes et pour les chevaux,

seront, par leur propre confession ou surle ser-

ment d'un ou de plusieurs témoins croyables

.devant un ou plusieurs juges de paix , con-
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damnés pour chaqué olfense á une amende de
5 livres au plus et de [\oschellings au moins,
applicables d'abord a dédommager le soldat
qui a soufFert de PoíFense , et ensuite au sou-
lagement des pauvres de la paroisse.

63.Les juges de paix peuvent ordonner aux
constables et magistrats de remeteré un état
de situation des troupes logées et la réparti-
tion du logement dans les auberges , afín de
mieux aviser á réprimer les abus.

64. IIest permis aux juges de paix, sur la
réquisition de Pofficier ou sous-officier com-
mandant, d'allonger la feuille de route et d'é-
tendré le quartier dans Pintérét des troupes

65. Les officiers et soldats doivent payer
les logeurs pour lanourriture et la petite biére
au taux de l'acte du Parlement en vigueur.

66. Dans le cas oü le logeur désirerait four-
nir gratis aux sous-officiers et soldats la
chandelle , le vinaigre , le sel et les usten-

siles de cuisine ,ilen donnera avis á Pofficier-
commandant ,et alors les sous-officiers et sol-



dats pourvoiront á leurs alimens et á la petite
biére, et recevront Pallouance de Pofficier-
commandant

En marche , les employés au recrutement et

les recrués , dans les sept jours de la levée ,
Hétre nourris exclusivement par lesdoivent

soins des logeurs
67. Apartir du 24 mars 1817, les officiers-

comptables seront tenus de solder les comptes
des logeurs de quatre en quatre jours ou plus
tót sila troupe demeure moins de quatre jours,
et, á défaut ,ilsera donné ordre aux agens du
corps de satisfaire au compte des officiers-
comptables en retard

68. Les logeurs n'étant pas soldés avant le
départ de la troupe, Pofficier-commandant doit
remettre les comptes arrétés pour étre en-
voyés de sude á Pagent du corps, et le paie-
ment effectué á la diligence de ce dernier et
á la charge de l'officier-comptable

69. Les femmes, enfans, domestiques males
ou femelles, n'ont pas droit au logement. Ceux
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qui contraindraient á loger sans le consente-
ment du propriétaire , seront , s'ils sont offi-
ciers de l'armée , cassés par jugement de Cour
martiale genérale ;s'ils sont officiers civils,ils
seront condamnés, par la justice de paix la
plusvoisine, ápayervingt schellings á la parlie
lésée

70. Un juge de paix du comté ,villeou lieu
d'Angleterre oü est logé un sous-officier ou
soldat ,ayant femme ou enfant ,peut exiger
le serment de leur établissement legal. IIdoit
en délivrer la déclaration pour étre produite
ensuite devant qui de droit, sans qu'il soit be-
soin de renouveler le serment

71. Sur un ordre de Sa Majesté , du general
de ses forces, du madre ou lieutenant-général
de son ordonnance , pour l'Angleterre, ITr-
lande et Galles , et du lord-lieutenant on gou-
verneur pour ITrlande, ilest enjoint aux juges
de paix de faire fournir, pour le transport des
armes , habillement , équipement , les voi-
tures, chevaux et conducteurs voulus par le



réglement , en distribuant la charge entre les
propriétaires , prévenus d'avance , spécifiant
la destination et la route qui ne doit jamáis
exceder vingt-quatre mides , a la charge , par
Pofficier muñí du warrant dujuge de paix, de
payer dans les mains du grand ou petít cons-
table, ou autre magistrat , les sommes légales
au profit des propriétaires mis en réquisition.

L'officier militaire ou autre qui forcerait
les chariots á aller au-delá des distances spé-
cifiées dans Pordre, qui permettrait á des sol-
dats ou domestiques autres que les malades ,
ou á des femmes, de monter sur les voitures,
ou qui, par menace ou autrement, voudrait
contraindre les magistrats á lui faire fournir,
ou les propriétaires á lui fournir pour son
usage, ses domestiques ou ses soldats, des che-
vaux de selle, sera condamné á une amende
de 5 livres, sur la preuve admise par serment

devant deux juges de paix

72. Les transports seront payés en Angleterre
et Galles au taux de ischelling par mille
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pour les chariots attelés de quatre chevaux et

plus.
ídem, pour les chariots attelés de six bceufs

ou de quatre chevaux et deux bceufs.

9 par mille, pour les chariots a roues
basses, et pour les chariots á quatre chevaux,
qui ne portent pas moins de quinze cents

6 par mille, pour les charrettes ou autres

voitures á moins de quatre chevaux, et por-
tant moins de quinze cents

Ilpourra étre ajouté une rétribution limi-
tée parles juges de paix, dans les ressorts du

comté et du district, eu égard au prix du foin
et de Pavoine, et pourvu que copie de la dé-
libération soit envoyée au secrétariat de la

guerre

73. Lá oü iln'y aura pas de juge de paix, le

constable , dizenier , head-borough, pourra

pourvoir directement á la fburniture des cha-
riots

Des listes seront dressées des cbariots, che-
vaux de la paroisse ,susceptibles d'étre requis ;



le service sera commandé par tous, et les in-

téressés pourront consulter les listes á toute

heure

74. En Irlande , on paiera par mille un

pence et un sixiéme de pence , pour chaqué

quintal pesant charge sur la voiture
75.Encasd'urgence,lesecrétairedela guerre

en Angleterre et le lord-lieutenant ou souve-

rain en Irlande, par ordre de Sa Majesté, peu-

vent autoriser un general, officier supérieur,

le commissaire general of stores and provi-

sions, á requerir les justices de rendre des

warrants pour procurer á louage des chevaux

de selle choisis, des voitures á quatre roues,

et méme des bateaux attelés sur les canaux et

rivieres navigables Les officiers seront tenus

á payer ce qu'ils emploient suivant Pestima-

tion des justices, basée sur le taux ordinaire,

et, dans ce cas, seront autorisés á transporter

avec femmes, enfans, bagages particuliers, etc.

76. Une voiture ainsi fournie ne peut pas

étre tenue a porter plus de trente quintaux
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'j'].En Irlande, le propriétaire peut exiger
qu'on pese, pourvu qu'il y ait temps pour cela,
sans que le service de Sa Majesté en souffre.
L'officier qui, par luiou ses domestiques, exi-
gerait une charge plus forte queleréglement
paiera Pamende de 20 schellings au profit de
la partie lésée

78. En Irlande, la voiture n'est pas tenue á
plus desixquintaux. Siíepropriétaireconsentá
plus, on luipaiera un pence et un sixiéme par
mide et par quintal au-dessus de six.

79.Lelord-mairedeDublindohéteeprévenu
vingt-quatre heures au moins avant lamarche
des troupes , pour fournir les chariots. Iln'a
pas droit d'employer á ce service, sans le con-
sentement des propriétaires, les voitures qui
viennent au marché

8o. Le nombre des chariots á fournir aux
troupes en Irlande sera reglé de temps á autre
par le lord-lieutenant ou gouverneur.

8i.Les grands et petits constables qui refusé-
ront ou négligeront de fournir les voitures el



chevaux, bateaux, etc., voulus par Particle 75,
ou qui demanderont pour l'usage des proprié-

taires plus que le tarif, ainsi que toute per-

sonne qui mettra des obstacles á Pexécution ,
seront condamnés par la justice de paix á
une amende de 5 livres au plus, et 4° schel-

lings au moins, au profit des pauvres.
82. Le constable recevant le prix d'avance,

devra le remettre au propriétaire, avant que la

voiture se mette en marche

83.Les officiers et soldats, les chevaux etvoi-

tures appartenant á Sa Majesté, ou employés

á son service, sont exempts de droits de péage,
á moins d'une exception spéciale, stipulée dans
Pacte particulier par lequel le péage est établi .

Les bátimens employés á transporter les offi-
ciers, soldats, femmes, enfans, bagages, sur les

canaux et riviéres navigables , sont sujet-s au

péage

84. Attendu que les sommes payées pour in-

demniser les propriétaires de ees transports ex-

Iraordinaires sont souvent insuffisantes , le tré-
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sorier du comté pourra remeteré au constable
pour acquitter ce service, une somme plus
considérable qui sera régiée par les justices de
paix en session du quartier, eu égard á la sai-
son et aux chemins

85.Dans leeas obles fonds publics du comté,
aprés avoir acquittéles dépenses pour lesquelles
ils sont institués, ne pourraient faire face á
celle-lá, d y sera pourvu par un impót que les
juges de paix léveront, comme ils en lévent
actuelíement pour les dépenses des prisons de
comté et des ponts

86. Les officiers et soldats seront logés en
Ecosse dans les mémes lieux et maisons oü ils
Pétaient avant PUnion. Les propriétaires ne
devront fournir que ce qu'ils étaient obligés de
fournir avant l'Union. Aucun officierréguliére-
mentbilletté ne paiera pour son logement, ex-
cepté dans les faubourgs d'Édimboure.

87.LesehariütsdoiventéteefournisenÉcosse
aux troupes en garnison ou en marche, comme
par les lois en forcé en Écosse avant l'Union.



88.En'Ecosse , quand ily aun bac á passer,

l'officiercommandant peut y prendre passage
pour lui et ses hommes, ou le louer tout. en-

tier. Dans les deux cas, ilpaie moitié par tete

ou pour le tout des autres passagers. S'il n'y

a pas de bac régulier, ildoit contracter avec

un propriétaire de bateau aux mémes condi-

tions que les autres citoyens
8g. Apartir du 24mars 1817, tout militaire

qui, sans permission écrite du madre du ma-

noir,prendra, tuera, détruira liévres, lapins,
faisans , perdrix , pigeons , ou autre espéce
d'oiseau, volaüle , poisson, ou le gibier de Sa

Majesté dans les trois royaumes , et qui, sur la

plainte, sera convaincu, par déposition d'un

ou plusieurs témoins croyables , devant la jus-

tice de paix ,paiera ,s'il est officier, Pamende

de 5 livres, au profit des pauvres ; s'il est sol-

dat , Pofficier-commandant paiera pour luila

somme de 20 schellings
Si Pofficier, aprés conviction signifiée , re-

fusé ou néglige de payer dans le délai de deux
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jours, ilsera cassé, et sa commission déclarée
nulle et vacante.

90. Toute personne qui aura recu Pargent
d'enrólement d'un officier, sous-officier ou sol-
dat appartenant au recruiting service,est con-
sidérée comme soldat, pourvu qu'elle ait joui
du bénéfice alloué á ceux qui ont contráete un
engagement á la háte

gi.Lesermentprété á SaMajesté, enentrant
au service , est obligatoire envers les héritiers
et successeurs

g2. Apartir du 24 mars 1817, tout homme
enrolé qui, dans le délai de quatre jours, mais
pas avant vingt-quatre heures, se sera presenté
avec les hommes employés au recrutement,
de vant la justice de paix, ou le magistrat de
ville ou corporation le plus voisin, pourra dé-
clarer qu'il ne veut pas s'enróler. Alors ren-
dant Pargent d'engagement, restituant leprix
alloué par la loi,pour la nourriture et lapetite
biére, qu'il a recu, payant, en outre, vingt
schellings pour les frais, ilsera dégagé. Faute



de faire cette déclaration ou cette restitution,

le magistrat lui lira ou fera lire,en sa pré-

sence, le troisiéme et le quatriéme article de
la seconde section, et le premier article de

la sixiéme section des articles ofwar, et lui

fera non-seulement préter le serment de fidé-
lité,mais encoré un serment par lequel ildé-

clare qu'il n'appartient niá lamilice,niá un

autre régiment, ni á la marine, niaux troupes

de la marine, et qu'il veut servir Sa Majesté,
ses héritiers ou successeurs, toute la vie, ou

bien pendant sept ans dans l'infanterie, dix
ans dans la cavalerie, douze ans dans l'artille-
rie. S'ilveut servir dans les troupes de laCora-
pagnie des Indes , c'est Pobjet d'une condition
spéciale stipulée dans le serment. Le magistrat
délivre certificat de Penrólement

Si l'enrólé refusait le serment de fidélité,
permis á l'officier de qui ila recu Pargent
de le reteñir en prison jusqu'á ce qu'il le

préte

L'officier qui agirait contrairement serait
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passible des peines et amendes infligées pour
fausses revues ,et de la méme maniere

Le sous-officier ou soldat qui fera un re-
crue,prendra par écrit son nom de baptéme
et de famille et son pays , et l'enverra au com-
mandant du recruitingparty.

Le juge de paix déchargera le recrue qui se
présentera en temps utile,et remboursera
méme quand ilviendrait sans Paccompagne-
ment du recruteur , si le recrue prouve ou que
le détachement est parti, ou qu'il n'a pu déter-
miner personne á Paccompagner

Si des recrues , aprés avoir recu Pargent ,
se cacbent ou s'absentent , l'officier ou sous-
officier commandant le recruiting party pro-
duira au magistrat Pattestation du fait, et.
le magistrat , aprés s'en étre assuré ,la trans-
mettra au secrétaire d'État ,si c'est en Angle-
terre, ou au secrétaire ou sous-secrétaire d'Ir-
lande , si c'est en Irlande , afín qu'elle puisse
servirensuitecommepreuveenjustice,sionre-
prend Phomme et qu'on le juge pour désertion



g3. Les hommes ayantrecuPargent d'enróle-

ment d'un recruteur, le connaissant pour tel,

qui se cacheront ou refuseront d'aller de-

vant le magistrat dans le délai legal, seront

consideres comme bienet düment soldats, et

susceptibles d'étre pris et punis comme déser-
teurs

g4. Lesrecrues déchargés par les juges de
paix etmagistrats, plus tót que Pexpiration des

vingt-quatre heures aprés leur enrólement,
avant le 25 mars 1817, ne serontpas consideres
comme déserteurs

Les hommes qui,en s'engageant , ont

caché quelque infirmité qui les rend incapa-
bles du service actif, peuvent étre transieres

dans les vétérans, dans les bataillons désar-

mes ou invalides, et dans les troupes de la

marine

96. Les personnes qui diront faux dans la

formule de Pengagement , afin d'obtenir de

Pargent ,seront considérées comme coupables
d'extorsion, et punies conformément aux dis-


